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En vertu du règlement de prévoyance (art. 4 des dispositions relatives à la participation auxexcédents), la commission de gestion décide, pour l'année          , d'une autre utilisation des partsd'excédent que celle généralement appliquée au sens de l'art. 3.
 
Elle donne mandat en vue, non pas d'attribuer les parts d'excédent aux personnes assurées, mais deles capitaliser sur le compte Parts d'excédent de l'œuvre de prévoyance.
 
La commission de gestion s'engage à informer les personnes assurées de la décision divergente.
 
Cette décision est valable pour une année. La commission de gestion peut en prolonger la validitéd'une année en prenant une nouvelle décision. La nouvelle décision doit être communiquée à lafondation au plus tard d'ici la fin du mois d'octobre de l'année suivante.
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